
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  25 décembre 2007 N° 103 Page 4318 

* Pour les unités à vocation médicale : 

- 0,3 ouvrier par lit 

* Pour l’unité d’anesthésie-réanimation : 

- 0,5 ouvrier par lit 

* Pour l’unité d’imagerie médicale : 

- Un ouvrier par poste de radiologie 

* Pour l’unité de laboratoire : 

- 0,02 ouvrier par lit hospitalier 

Art. 2 - Les dispositions de l’article 85( nouveau) 
sus-cité relatives aux pharmaciens , sont applicables pour 
les cliniques en activité à la date de la parution du 
présent arrêté, dans un délai ne dépassant pas six mois à 
partir de sa publication au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 décembre 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 18 
décembre 2007, modifiant et complétant l’arrêté 
du 19 septembre 2002, fixant la liste des 
établissements publics hospitaliers autorisés à 
effectuer les prélèvements ou les greffes 
d’organes humains. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-22 du 25 mars 1991, relative au 
prélèvement et à la greffe d’organes humains et notamment 
ses articles 13 et 14, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 19 

septembre 2002, fixant la liste des établissements publics 

hospitaliers autorisés à effectuer les prélèvements ou les 

greffes d’organes humains, ensemble les textes qui l’on 

modifié et complété et notamment l’arrêté du 15 août 2007, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 28 juillet 

2004, fixant les critères et les modalités pratiques relatifs au 

prélèvement d’organes et de tissus humains, à leur 

conservation, leur transport, leur distribution, leur 

attribution et leur greffe. 

Arrête : 

Article unique - Est abrogé, le sixième tiret de l’article 3 

de l’arrêté du ministre de la santé publique du 19 septembre 

2002 susvisé, et remplacé comme suit : 

- Hôpital Sahloul de Sousse: la greffe du foie, des reins, 
du cœur et des tissus humains. 

Tunis, le 18 décembre 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Décret n° 2007-4142 du 18 décembre 2007, portant 
octroi de la troisième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de service 
social aux agents du service social des 
administrations publiques, au titre de l’année 
2008. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 91-1128 du 29 juillet 1991, relatif à 
l’institution d’une indemnité dite «indemnité de service 
social» au profit des personnels du service social relevant 
du ministère des affaires sociales, tel qu’il à été modifié par 
le décret n° 93-2326 du 10 novembre 1993, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3209 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de service social durant la période 2006-2008 et 
octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2006-3402 du 25 décembre 2006, 
portant octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de service social aux 
agents du service social des administrations publiques, au 
titre de l’année 2007, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète. 

Article premier: Est allouée, à compter du 1er janvier 
2008, la troisième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de service social prévue par le 
décret susvisé n° 2005-3209 aux agents du service social 
des administrations publiques au titre de l’année 2008, 
conformément aux indications du tableau ci-après : 

en dinar

Grades 

Montant mensuel 

de la majoration à 

compter du 1
er
 

janvier 2008 

Administrateur général du service social 31 

Administrateur en chef du service social 31 

Administrateur conseiller du service 

social 

31 

Administrateur du service social 28 
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en dinar

Grades 

Montant mensuel 

de la majoration à 

compter du 1
er
 

janvier 2008 

Assistant social principal 24,5 

Assistant social 20 

Animatrice sociale 16,5 

 

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales, de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 18 décembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-4143 du 18 décembre 2007, portant 
octroi de la troisième tranche de l’augmentation 
globale des montants de l’indemnité de sujétions 
de service aux agents de l’inspection du travail, au 
titre de l’année 2008. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 82-524 du 16 mars 1982, relatif à 
l’institution d’une indemnité dite « indemnité de sujétions 
de service » accordée aux agents de l’inspection du travail, 
ensemble des textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 91-1127 du 29 juillet 1991 et le 
décret n° 93-2325 du 10 novembre1993, 

Vu le décret n° 2005- 2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3211 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de sujétions de  service durant la période 2006-
2008 et octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2006-3401 du 25 décembre 2006, 
portant octroi de la deuxième tranche de l’augmentation 
global des montants de l’indemnité de sujétions de service 
aux agents de l’inspection du travail, au titre de l’année 
2007, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est allouée, à compter du 1er janvier 
2008, la troisième tranche de l’augmentation globale des 
montants de l’indemnité de sujétions de service prévue par 
le décret susvisé n° 2005-3211 aux agents de l’inspection 
du travail, au titre de l’année 2008, conformément aux 
indications du tableau ci-après : 

 

en dinar

Grades 

Montant mensuel de la 

majoration à compter du 

1
er
 janvier 2008 

Inspecteur général du travail 31 

Inspecteur en chef du travail 31 

Inspecteur central du travail 31 

Inspecteur du travail 28 

Attaché d’inspection du travail 24,5 

 

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales, de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 18 décembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-4144 du 13 décembre 2007. 

Monsieur Atef Bourghida, professeur de l’enseignement 
secondaire, est chargé des fonctions de sous-directeur de 
l’encadrement et de l’intégration sociale au centre 
d’encadrement et d’orientation sociale de Douar Hicher. 

 

Par décret n° 2007-4145 du 13 décembre 2007. 

Madame Rachida Hammami, psychologue principal, est 
chargée des fonctions de sous-directeur de protection 
sociale au centre de protection sociale « El Amen ». 

 

PRIX POUR LA SOLIDARITE MONDIALE 

Par décret n° 2007-4146 du 18 décembre 2007. 

Le prix du Président de la République pour la solidarité 
mondiale est décerné pour l’année 2007 à la fondation 
Allemande « Réhabilitation - Heidelberg SRH ». 


